
CRITÈRES DE SÉLECTION D’UN PROJET

Bonjour chers porteurs de projet, voici quelques indications qui nous permettront de mieux connaître et
apprécier votre projet, alors nous vous remercions par avance de bien vouloir compléter le présent
document.

Auparavant nous souhaitons rappeler que tout projet pour lequel il est demandé un soutien au Fonds
de dotation TEREGA ACCÉLÉRATEUR D'ÉNERGIES doit être porté par une structure reconnue d'intérêt
général, donc en mesure d'émettre un reçu fiscal (ONG, association, fédération...).

Le projet que vous porter doit servir l’intérêt général et s’inscrire dans l’un des 4 piliers du Fonds de
dotation tel qu’indiqués dans nos statuts, à savoir :

● Accompagner économiquement et/ou socialement les initiatives ou projets de
développement situés à proximité des implantations du Groupe TEREGA et présentant une forte
valeur ajoutée pour ces territoires.

● Actions de préservation ou de développement de la biodiversité
● Développement de l'inclusion sociale à travers des actions de formation notamment à travers

la création et/ou le soutien de programmes d'action en matière d'éducation, de formation,
d'insertion  professionnelle ou d'entreprenariat,

● Promotion et diffusion du patrimoine scientifique et culturel

Plusieurs critères (sans que cette liste ne soit exhaustive) sont particulièrement examinés et notés selon
une pondération définie par le Conseil d’Administration de Teréga Accélérateur d'Énergies.

Pertinence du projet : degré d'utilité de l’action envisagée compte tenu de sa localisation, des besoins,
des objectifs recherchés et des moyens engagés.

Expérience de la structure : le comité doit estimer le degré de confiance qui peut être accordé à la
structure et à l’équipe porteuse du projet.

Caractère novateur du projet : le projet proposé se différencie-t-il des autres à travers la réponse qu’il
apporte ?

Nombre de bénéficiaires : le nombre de bénéficiaires est-il important au regard de l'activité ?

Initiative /« parrainage » par un collaborateur du Groupe TEREGA bénévole et fortement impliqué dans
la structure bénéficiaire.
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Ancrage territorial : les actions menées sont-elles situées à proximité des territoires d'implantation du
Groupe TEREGA.

COMMENT POSTULER ?

-https://www.terega.fr/nos-engagements/fonds-de-dotation/presentation-terega-accelerateur-d-ener
gies

- Complétez la fiche projet et  la fiche de présentation de votre structure

- Envoyez-la à l’adresse suivante : contact-fdd@terega.fr

Pour information et pour vous donner une indication sur notre délai de réponse, notre Conseil
d’Administration se réunit en moyenne 3 à 4 fois par an.

CLAUSES ÉTHIQUES

Le Bénéficiaire s'engage irrévocablement à ne pas commettre d’actes de corruption tels que définis et
sanctionnés par la législation nationale en vigueur.

2

mailto:contact-fdd@terega.fr


PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE BÉNÉFICIAIRE

� A renseigner dans la mesure du possible

Identité

Nom de la structure :

Adresse du siège social :

Téléphone :

Mail :

Responsable de la structure et de la personne en charge du dossier

Représentant légal :

Personne chargée du dossier au sein de la structure :

Téléphone :

Mail :

Organigramme

Eléments structurants : note de présentation, valeurs de la structure, activités, appartenance à un
réseau régional, lien avec d’autres associations etc.,

Renseignements d’ordre administratif et juridique

Objet de la structure

Date de déclaration en Préfecture et publication au JO

La structure est-elle reconnue d’utilité publique ?

La structure bénéficie-t-elle d’un commissaire aux comptes ?
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Composition du bureau et du Conseil d’Administration

Fonctionnement de la structure

Description du projet associatif, valeurs, ambitions, activités

Nombre de salariés, bénévoles
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FICHE PROJET

TITRE DU PROJET :

Description du porteur du projet (rôle,
domaine d’intervention)

Cf « présentation de la structure bénéficiaire »

Montant de la demande de subvention

Contenus et objectifs du projet (à quel
problème de société devons-nous
répondre, que souhaitons-nous faire,
qu’apportons-nous de différent, modes
d’intervention ? etc.)

Résultats attendus

Publics ciblés

Nombre approximatif de bénéficiaires

Ressources du projet (humaines,
matérielles, financières)

Localisation du projet (Pourquoi cette
localisation ?)

Soutiens déjà obtenus ou sollicités par
ailleurs

Partenaires du projet (opérationnels et/ou
financiers – nature du partenariat)

Date de lancement du projet
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Durée de l’engagement (annuel,
pluriannuel)

Pérennité du projet

Méthodes d’évaluation prévues (outils ou
indicateurs pour mesurer l’impact) :

Quels risques identifiez-vous pour le
projet ?

Travaillez vous au sein du groupe Teréga
ou disposez vous d’un contact privilégié ?

Informations complémentaires que vous
souhaitez nous communiquer concernant
votre projet.
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